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PROCÉDURE – Formulaire d’embauche – Auxiliaire de recherche 
S.O.R (Étudiant.e 1er, 2e et 3e cycle) 
 

Accédez au formulaire en vous rendant sur le site web des ressources humaines :  
https://rh.uqam.ca/ 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

*Si vous êtes à l’extérieur des bureaux de l’UQAM, la connexion sécurisée (Cisco Secure 
Client) doit être activée pour accéder au portail d’employé. 

 
 

 
 

Cliquez sur 
Intranet RH 

https://rh.uqam.ca/
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Saisissez 
votre 

Adresse 
courriel 
UQAM 

 

Saisissez votre 
mot de passe 

correspondant 
à votre NIP 
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Saisissez le 
code reçu 
par SMS 
ou par 
appel 

Sélectionnez 
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Sélectionnez 
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Numéro d’unité organisationnelle  

 
Département de communication sociale et publique 2060 

École des médias 2370 

École de langues 1700 

 

*NOTE 

3-Sélectionnez le 
formulaire 

« Étudiant de 
recherche SOR » 

1-Indiquez votre 
numéro d’unité 
organisationnelle 
(voir Note ci-bas) 

2- L'accusé de 
réception est envoyé 
automatiquement à 
la personne qui 
complète le 
formulaire. Vous 
pouvez envoyer une 
copie conforme à 
une autre personne 
en complétant 
l'adresse de courriel. 
Cette adresse doit 
être différente de la 
vôtre. 

 

4-
Cliquez 
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Note : avec un code 
permanent 

provenant de 
l’UQAM, les 
informations 

personnelles de la 
personne étudiante 

s’affichent 
automatiquement  

 

Le montant total 
à imputer 
s’affiche 

automatiquement 

Indiquez 
le 

nombre 
d’heures 
de travail 

par 
semaine 

 

**Si la personne 
étudiante est 

admise et inscrite 
dans une autre 
université que 
l’UQAM, vous 
devez remplir 

manuellement tous 
les champs vides 
(code permanent 
n’est pas requis) 

Début du 
contrat : 

lundi 

Fin du 
contrat : 

vendredi ou 
dimanche 

 

Le taux horaire 
s’affiche 

automatiquement 
pour une 
personne-

étudiante admise 
et inscrite à 

l’UQAM 

Cliquez 

Indiquez le 
numéro 
d’UBR 

Avec le nombre 
d’heures de travail 

par semaine, le 
montant total à 

imputer s’affiche 
automatiquement 

Petite 
description 
des tâches 
effectuées 



 

 

S. Tran, août 2024 7 

 

 
 
 
Informations complémentaires – Contrat d’étudiant.e de recherche:  
 

• Selon la convention collective des étudiant.es, la moyenne maximale d’heures de 
travail pour un.e étudiant.e est de 15 heures par semaine pour les sessions d’automne 
et d’hiver; 

 

• Dès le traitement du contrat, un courriel sera automatiquement envoyé à l’étudiant.e 
pour lui demander d’approuver son contrat. Cette étape est indispensable pour 
enclencher le processus de paiement ; 

 

• Pour un.e étudiant.e inscrit.e dans une autre université, une copie du relevé de notes 
ou du relevé d’inscription de l’étudiant.e doit être transmise à la personne 
responsable aux RH (joindre l’accusé de réception du contrat émis dans votre courriel); 
 

• Pour un.e étudiant.e étranger.ère, une copie du permis d’études doit être transmise à 
la personne responsable aux RH (joindre l’accusé de réception du contrat émis dans votre 
courriel); 

 

• La personne responsable aux RH pour la Faculté de communication est M. François 
Campbell. 
 
 

campbell.francois@uqam.ca
campbell.francois@uqam.ca

